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   D É L I B É R AT I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I PA L
SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2022 À 16 H 00

---------------------------------------------------
Rapport N° 45

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PARTENARIALE DU PÔLE DÉPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE
L'HABITAT INDIGNE (PDLHI)

        ---------------------------------------------------

Aujourd’hui L'an deux  mille  vingt  deux,  le  dix  huit  novembre, le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  de
Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire le 10 novembre 2022, s’est réuni à l’Hôtel de Ville,
Salle du Conseil Municipal.

Préside la séance : Olivier BIANCHI, Maire

Secrétaire : Wendy  LAFAYE

Conseiller(e)s présent(e)  s   :  
Olivier BIANCHI, Christine DULAC ROUGERIE, Nicolas BONNET, Marion CANALES, Cyril CINEUX, Isabelle
LAVEST,  Grégory  BERNARD,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Rémi  CHABRILLAT,  Jean-Christophe
CERVANTES,  Cécile AUDET,  Jérôme GODARD, Odile VIGNAL,  Christophe BERTUCAT, Magali  GALLAIS,
Jérôme  AUSLENDER,  Anne-Laure  STANISLAS,  Didier  MULLER,  Sondès  EL  HAFIDHI,  Charles-André
DUBREUIL,  Sylviane  TARDIEU,  Dominique  ADENOT,  Anna  AUBOIS,  Marion  BARRAUD,  Géraldine
BASTIEN, Laetitia BEN SADOK, Alexis BLONDEAU, Julien BONY, Jean-Pierre BRENAS, Dominique BRIAT,
Estelle  BRUANT,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Samir  EL  BAKKALI,  Eric  FAIDY,  Christiane  JALICON,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Wendy  LAFAYE,  Cécile  LAPORTE,  Marianne  MAXIMI,  Pierre
MIQUEL,  Lucas  PEYRE,  Frédéric  PILAUD,  Catherine  PINET-TALLON,  Pierre  SABATIER,  Vincent
SOULIGNAC, Yannick VIGIGNOL, Thomas WEIBEL

Conseiller(e)s ayant donné pouvoir     :  
Nicaise JOSEPH pouvoir à Lucas PEYRE, Fatima BISMIR pouvoir à Alexis BLONDEAU, Alparslan COSKUN
pouvoir  à  Marianne  MAXIMI,  Diego  LANDIVAR  pouvoir  à  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,  Steve
MAQUAIRE-BEAUSOLEIL pouvoir à Magali GALLAIS, Lucie MIZOULE pouvoir à Pierre MIQUEL, Stanislas
RENIE pouvoir à Eric FAIDY
Conseiller(e)s excusé(e)s      :  
Valérie BERNARD

---------------------------------
Mme Christine DULAC ROUGERIE préside la séance et procède à l'appel.
M. le Maire arrive après la minute de silence en hommage à Mme PARIENTE et reprend la présidence
de la séance avant la présentation de la question n°1.
Mme Sondès EL HAFIDHI arrive pendant le diaporama de la question n°3.
M. Alparslan COSKUN quitte la séance  avant le  vote de la  question n°3 et  donne pouvoir  à Mme
Marianne MAXIMI.
M.  Diego  LANDIVAR  quitte  la  séance  avant  le  vote  de  la  question  n°5  et  donne  pouvoir  à  Mme
CHENNOUF-TERRASSE.
M. MAQUAIRE-BEAUSOLEIL quitte la séance avant le vote de la question n°7 et donne pouvoir à Mme
Magali GALLAIS (fin du pouvoir donné par Mme Valérie BERNARD).

---------------------------------
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---------------------------------------------------
Rapport N° 45

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION PARTENARIALE DU PÔLE DÉPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE
L'HABITAT INDIGNE (PDLHI)

----------------------------------------------------

La convention partenariale du Pôle Départemental de Lutte contre l’Habitat Indigne (PDLHI) animé par
la Direction Départementale des Territoires, signée en 2017, doit être renouvelée en 2022. 

Pour rappel, ce pôle a pour objet, selon la Préfecture, « de mettre en synergie les différents services
publics,  organismes  et  collectivités  agissant  pour  le  traitement  des  situations  d’habitat  indigne
rencontrées ». Il réunit l’ensemble des acteurs concernés par le logement : 

- la Direction Départementale des Territoires ;

-  la  Délégation  locale  de  l’ANAH,  la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des
Solidarités ;

- la Délégation Départementale de l’Agence Régionale de Santé ;

- la Caisse d’Allocations Familiales, la Mutualité Sociale Agricole ;

- le Service Communal d’Hygiène et de Santé de la ville de Royat ;

- Clermont-Auvergne-Métropole ;

- Billom Communauté ;

- l’Agglomération du Pays d’Issoire ;

- les communautés de communes d’Ambert Livradois Forez, de Riom Limagne et Volcans, de Thiers
Dore et Montagne et du Pays de Saint-Eloy ;

-  les  services  communaux  d’Hygiène  et  de  Santé  du  département  dont  le  Service  Hygiène  et
Salubrité de la Ville de Clermont-Ferrand ;

- l’Agence départementale d’information pour le Logement ;

- le Conseil Départemental ;

- le Service Habitat de Clermont Communauté.

Le document, joint en annexe, rappelle le cadre réglementaire et le contexte local. Puis, il présente
l’organisation de la Lutte contre l’Habitat Indigne (LHI) dans le département du Puy-de-Dôme . Enfin, il
détaille un plan d’actions décliné en trois axes, portant sur les cinq ans à venir, jusqu’en 2027 :

- le fonctionnement du PDLHI : sensibiliser les professionnels « en première ligne » et les élus à la
lutte contre l’habitat indiqgne ; améliorer les outils de repérage, de communication et de partage
d’informations et respecter les obligations RGPD. 

- le traitement des situations : sécuriser les procédures ; harmoniser les pratiques ; anticiper les
délais d’hébergement ou de relogement et renforcer l’accompagnement social. 

- la lutte contre les marchands de sommeil : promouvoir le dispositif « permis de louer » et assurer
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un suivi des signalements au procureur. 

L’ensemble des partenaires du PDLHI sont invités à signer cette convention. 

Il est à noter que, pour la Ville de Clermont-Ferrand, ce partenariat n’engendre aucun impact financier. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

- de signer le renouvellement de cette convention. 

TOTAL VOTANTS : 54 = 47 Conseillers Présents + 7 Représentés - 0 Non
participation

TOTAL DES VOIX EXPRIMÉES : 54 = Pour : 54 + Contre : 0

Abstention : 0 54 0

Pour ampliation certifiée conforme.
Fait à Clermont-Ferrand, le

Le Maire,
Pour le Maire et par délégation, 
L’Adjointe déléguée

Sylviane TARDIEU
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